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Administrateur
sortant

Numéro
de poste

Secteur

Jean-Luc
Fafard

1

La ville de La Tuque, la municipalité de La Bostonnais et la municipalité de Lac-
Edouard. La MRC des Chenaux, et la MRC de Mékinac, en excluant les
municipalités d’Hervey-Jonction, de Lac-aux-Sables et de Notre-Dame-de-
Montauban

André
Saulnier

6
MRC D’Autray, MRC de Joliette, MRC de l’Assomption, MRC de Matawinie,
MRC de Montcalm et MRC les Moulins
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1.- MOT DE BIENVENUE DU PRÉSIDENT

Monsieur Jean-Luc Fafard souhaite la bienvenue aux producteurs.

Il fait la présentation des invités présents :
Monsieur Martin Dinelle de Stella Jones;
Monsieur Jean-Paul Michaud, Scierie Carrière;
Monsieur Michel Martin, Groupe Crête;
Monsieur Vincent Miville, directeur général de la FPFQ.

Il fait, par la suite, la lecture du mot du président qui se retrouve aux pages 21 et 22 du rapport
annuel.

2.- OUVERTURE DE LA RÉUNION

Résolution # 2025-04-30-1859
Ouverture de l’assemblée

Sur proposition de monsieur Camille Lévesque, secondée par monsieur Luc Marchand,
l’assemblée est ouverte à 13 h 05.

3.- LECTURE ET ADOPTION DE L’AVIS DE CONVOCATION

Monsieur Jean-Luc Fafard demande à monsieur Leblond de faire la lecture de l’avis de
convocation.

Monsieur Ghislain Leblond fait la lecture de l’avis de convocation.

Résolution # 2025-04-30-1860
Acceptation du projet de l’avis de convocation

Sur proposition de monsieur François Douville, secondée par monsieur Mario Lapolice, l’avis
de convocation est accepté.
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4.- LECTURE ET ADOPTION DES PROCÉDURES D’ASSEMBLÉE

Monsieur Leblond demande s’il fait une lecture intégrale des procédures d’assemblée.

Résolution # 2025-04-30-1861
Lecture et adoption des procédures d’assemblée

Sur proposition de monsieur Laurier Mongrain, secondée par monsieur Luc Champagne et de
façon unanime, les procédures d’assemblées sont acceptées sans lecture.

5.- LECTURE ET ADOPTION DU PROJET D’ORDRE DU JOUR

Monsieur Jean-Luc Fafard demande à monsieur Leblond de faire la lecture de l’ordre du jour.

Monsieur Ghislain Leblond fait la lecture de l’ordre du jour et mentionne qu’il ajoute le point
9.1, Allocution des invités qui devait être à l’assemblée des membres. Monsieur Vincent
Miville, qui fait une présentation à ce point, doit quitter plus tôt la rencontre.

1. Mot de bienvenue par le président
2. Ouverture de la réunion
3. Lecture et adoption de l’avis de convocation
4. Lecture et adoption des procédures d’assemblée
5. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour
6. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle

du Plan conjoint du 25 avril 2024
7. Lecture et adoption du rapport d’activités 2024
8. Lecture et adoption du rapport financier 2024
9. Ratification des gestes du conseil d’administration
9.1 Allocution des invités
10. Divers
11. Levée de l’assemblée

Résolution # 2025-04-30-1862
Lecture et adoption du projet du jour

Sur proposition de monsieur André Berthiaume, secondée par monsieur Camille Lévesque, le
projet d’ordre du jour est accepté en gardant le divers ouvert et en ajoutant le point : vente du
bois provenant des terres publiques.
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6.- LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ANNUELLE DU PLAN CONJOINT DU 25 AVRIL 2024

Monsieur Leblond demande s’il fait une lecture en diagonale du procès-verbal. Les producteurs
répondent de façon affirmative. Monsieur Leblond en fait la lecture immédiatement.

Résolution # 2025-04-30-1863
Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du

Plan conjoint du 25 avril 2024

Sur proposition de monsieur Michel Goudreault, secondée par monsieur Mario Lapolice, le
procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du Plan conjoint du 25 avril 2024 est accepté, tel
que rédigé.

7.- LECTURE ET ADOPTION DU RAPPORT DES ACTIVITÉS 2024

Monsieur Ghislain Leblond présente le rapport des activités qui se trouve dans le rapport annuel
aux pages 25 à 35. Il en profite pour faire un tour de la mise en marché en région.

Quelques questions sont posées sur la mise en marché du bois.

Résolution # 2025-04-30-1864
Adoption du rapport des activités 2024

Sur proposition de monsieur Mario Lapolice, secondée par monsieur Gaétan Soucy, le rapport
des activités 2024 est accepté.

8.- LECTURE ET ADOPTION DU RAPPORT FINANCIER 2024

Monsieur Jean-Luc Fafard invite madame Karine Gravel à venir présenter les états financiers du
Syndicat.

Madame Gravel présente les états financiers du Syndicat au 31 décembre 2024.

Quelques questions sont posées sur les placements du Syndicat.

Résolution # 2025-04-29-1865
Adoption du rapport financier 2024
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Sur proposition de monsieur André Berthiaume, secondée par monsieur Luc Champagne, le
rapport financier 2024 est accepté.

Monsieur Fafard remercie Madame Gravel pour sa présentation.

Monsieur Leblond demande à Madame Gravel de présenter brièvement aux producteurs, la
différence entre une mission d’audit et une mission d’examen.

Madame Gravel donne les explications sur les principales différences. En résumé, lors d’une
mission d’audit, des tests sont faits sur les opérations du Syndicat. Dans le cadre d’une mission
d’examen, il s’agit plutôt d’une comparaison des revenus et des dépenses.

Monsieur Fafard remercie madame Gravel pour les informations transmises.

Monsieur Leblond mentionne qu’actuellement, le Syndicat demande une mission d’audit aux
vérificateurs. Toutefois, les règlements du Syndicat ne l’exigent pas. De plus, lors d’une
rencontre avec la RMAAQ où la présidente de la RMAAQ était présente, cette dernière a
expliqué que la RMAAQ avait besoin d’états financiers vérifiés, mais qu’il n’est question à
nulle part d’audit des états financiers. Monsieur Leblond ajoute qu’il a vérifié, par la suite, dans
la réglementation de la RMAAQ et qu’il a constaté la même chose que les propos de la
présidente de la RMAAQ.

Monsieur Leblond explique aux producteurs qu’une mission d’audit a un coût beaucoup plus
élevé qu’une mission d’examen. Le coût actuel des vérificateurs est d’environ 11 000 $ mais,
selon les vérifications faites, celui-ci augmentera de façon très importante pour la prochaine
année.

Monsieur Leblond mentionne que ce dossier relève de la responsabilité du conseil
d’administration, mais que celui-ci voulait avoir l’avis des producteurs.

Une discussion s’entame sur le sujet.

Les producteurs sont unanimement en faveur de faire faire une mission d’examen pour vérifier
les états financiers du Syndicat.

9.- RATIFICATION DES GESTES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Monsieur Fafard demande une résolution pour la ratification des gestes des administrateurs au
cours de l’année 2024.

Résolution # 2025-04-29-1866
Ratification des gestes du conseil d’administration
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Sur proposition de monsieur Mario Lapolice, secondée de monsieur Michel Goudreault et de
façon unanime, les gestes du conseil d’administration pour l’année 2024 sont ratifiés.

9.1- ALLOCUTION DES INVITÉS

Monsieur Jean-Luc Fafard présente monsieur Vincent Miville, directeur de la FPFQ et l’invite à
venir parler aux producteurs. Monsieur Miville remercie monsieur Fafard. Il fait une
présentation qui est mise en annexe du présent procès-verbal aux fins de simplification.

Quelques questions sont posées à monsieur Miville sur la taxation foncière, sur les immeubles
forestiers, sur le renouvellement du régime forestier, sur la résidualité et les principales activités
de la FPFQ.

Monsieur Fafard remercie monsieur Miville pour sa présentation.

10- DIVERS

10.1 Vente du bois provenant des terres publiques

Monsieur Roger Aubry mentionne qu’il faudrait faire une injonction contre le gouvernement
afin d’arrêter toute coupe de bois sur forêt publique afin que les producteurs puissent obtenir un
prix plus élevé pour le bois.

Des explications sont données par messieurs Fafard, Miville et Leblond sur la résidualité et sur
les démarches qui sont faites actuellement par la Fédération. Des modifications devraient être
apportées par le gouvernement dans le cadre des modifications sur le régime forestier.

11.- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Résolution  2025-04-30-1867
Levée de la réunion

Sur proposition de monsieur Jean-Denis Toupin, secondée par monsieur Camille Lévesque, la
réunion est levée à 15 h 55.
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30 membres présents
49 personnes présentes

1.- MOT DE BIENVENUE ET OUVERTURE DE LA RÉUNION

Monsieur Jean-Luc Fafard souhaite la bienvenue à tous et ouvre la réunion à 15 h 55.

Résolution # 2025-04-30-1868
Ouverture de l’assemblée

Sur proposition de monsieur André Berthiaume, secondée par monsieur Camille Lévesque,
l’assemblée est ouverte à 15 h 55.

2.- LECTURE ET ADOPTION DE L’AVIS DE CONVOCATION

Monsieur Ghislain Leblond fait la lecture de l’avis de convocation.

Résolution # 2025-04-30-1869
Lecture et adoption de l’avis de convocation

Sur proposition de monsieur Mario Lapolice, secondée par monsieur Luc Champagne, l’avis de
convocation est accepté.

3.- LECTURE ET ADOPTION DES PROCÉDURES D’ASSEMBLÉE

Monsieur Leblond demande s’il fait une lecture intégrale des procédures d’assemblée.

Résolution # 2025-04-30-1870
Lecture et adoption des procédures d’assemblée

Sur proposition de monsieur François Douville, secondée par monsieur Alain Dessureault et de
façon unanime, les procédures d’assemblée sont acceptées sans lecture.

4.- LECTURE ET ADOPTION DU PROJET D’ORDRE DU JOUR

Monsieur Ghislain Leblond procède à la lecture de l’ordre du jour.

Résolution # 2025-04-30-1871
Acceptation du projet d’ordre du jour
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Sur proposition de madame Lynn Gravel, secondée par monsieur Camille Lévesque, le projet
d’ordre jour est accepté en laissant le « Divers » ouvert.

ORDRE DU JOUR

1. Mot de bienvenue par le président et ouverture de la réunion
2. Lecture et adoption de l’avis de convocation
3. Lecture et adoption des procédures d’assemblée
4. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour
5. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des membres du

25 avril 2024
6. Message du président
7. Lecture et adoption du rapport des activités 2024
8. Lecture et adoption du rapport financier 2024
9. Ratification des gestes du conseil d’administration
10. Élection de trois administrateurs
11. Allocution des invités
12. Divers
13. Tirage de prix de présence (scie mécanique et autres prix / 1 coupon par dossier de

producteur)
14. Levée de l’assemblée

5.- LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
ANNUELLE DES MEMBRES DU 25 AVRIL 2024

Monsieur Leblond demande s’il fait une lecture intégrale ou abrégée du procès-verbal du
25 avril 2024.

Résolution # 2025-04-30-1872
Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle

des membres du 25 avril 2024

Sur proposition de monsieur Gaétan Soucy, secondée par monsieur Luc Champagne et de façon
unanime, le procès-verbal de l’assemblée générale annuelle des membres du 25 avril 2024 est lu
de façon abrégée et accepté.

6.- MESSAGE DU PRÉSIDENT

Ce sujet a déjà été traité lors de l’assemblée générale annuelle du Plan conjoint.

7.- LECTURE ET ADOPTION DU RAPPORT DES ACTIVITÉS 2024

Monsieur Jean-Luc Fafard mentionne que le rapport d’activités fut présenté lors de l’assemblée
précédente.
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Résolution # 2025-04-30-1873
Adoption du rapport des activités 2024

Sur proposition de monsieur André Berthiaume, secondée par madame Lynn Gravel et de façon
unanime, le rapport des activités 2024 est accepté.

8.- LECTURE ET ADOPTION DU RAPPORT FINANCIER 2024

Monsieur Jean-Luc Fafard mentionne que le rapport financier 2024 fut présenté lors de
l’assemblée précédente.

Résolution # 2025-04-30-1874
Adoption du rapport financier 2024

Sur proposition de monsieur Laurier Mongrain, secondée par monsieur Guy Massicotte et de
façon unanime, le rapport financier 2024 est accepté.

9.- RATIFICATION DES GESTES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Monsieur Fafard demande une résolution pour la ratification des gestes des administrateurs au
cours de l’année 2024.

Résolution # 2025-04-30-1875
Ratification des gestes du conseil d’administration

Sur proposition de monsieur Mario Lapolice, secondée de madame Sylvie Trudel et de façon
unanime, les gestes du conseil d’administration pour l’année 2024 sont ratifiés.

10.- ÉLECTION DE TROIS ADMINISTRATEURS

Monsieur Ghislain Leblond mentionne que cette année, il y a trois postes en élection et le
Syndicat a reçu trois mises en candidature, soit une pour chacun des postes :

Monsieur François Douville pour le poste numéro 2
Monsieur Jean-Denis Toupin pour le poste numéro 4
Monsieur Guillaume Goyette pour le poste numéro 7

Monsieur Leblond demande une résolution afin d’entériner les nominations pour les trois postes
d’administrateurs.

Résolution # 2025-04-30-1876
Élection de trois administrateurs
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Sur proposition de monsieur Mario Lapolice, secondée de monsieur André Berthiaume,
messieurs François Douville, Jean-Denis Toupin et Guillaume Goyette sont confirmés comme
administrateurs aux postes respectifs 2, 4 et 7.

11.- ALLOCUTION DES INVITÉS

Ce point a été traité lors de l’assemblée du Plan conjoint.

12.- DIVERS

La question du marché du bois de sciage est soulevée avec tout ce qui se passe avec nos voisins
américains.

Monsieur Leblond mentionne que pour l’instant, tout va bien et que les producteurs peuvent
continuer à couper. Il ajoute que si un évènement venait qu’à modifier la situation, qu’il
enverrait un courriel à tous les producteurs qui ont donné leur adresse courriel au Syndicat et
qu’un avis d’alerte serait aussi envoyé par le biais du site Prixbois.

13.- TIRAGE DE PRIX DE PRÉSENCE

Monsieur Jean-Luc Fafard mentionne qu’il y a des prix de présence à faire tirer. Ceux-ci ont été
achetés par le Syndicat et sont aussi une commandite de Major Mini Moteur.
Les gagnants sont :

1. Réjean Hardy (sécateur) 14. Réjean Veillette (lunette sécurité)
2. Sylvie Trudel (gants) 15. Michel Duhaime (casquette)
3. François Douville (scie élaguer) 16. Laurier Gélinas (chandail)
4. Jean-Luc Fafard (casque sécurité) 17. Michel Goudreault (casquette)
5. Claude Mlynarczyk (gants) 18. Martin Blais (carte de 25 $)
6. Alain Veillette (scie à main) 19. Alain Dessureault (lunette sécurité)
7. Normand Giroux (gants) 20. Martial Toupin (casquette)
8. Mario Buist (clef à plug) 21. Luce Damphousse (chandail)
9. Alain Thibodeau (scie à élaguer) 22. Mario Lapolice (casquette)
10. Laurier Mongrain (scie à élaguer) 23. Camille Lévesque (casquette)
11. Guillaume Goyette (carte de 25 $) 24. Luc Marchand (Scie à long manche)
12. André Saulnier (casquette) 25. Alex Marchand (scie mécanique)
13. Alain Perreault (lunette sécurité) 26. Luc Champagne (scie mécanique)

14.- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE

Résolution 2025-04-29-1877
Levée de la réunion

Sur proposition de monsieur Jean-Denis Toupin, secondée par monsieur Camille Lévesque, la
réunion est levée à 16 h 45.
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Lorsque je m’adresse aux élus ou aux médias, je garde toujours
en tête que je représente 162 900 propriétaires, dont plusieurs
dizaines de milliers de producteurs forestiers. Ma parole se doit
d’être la somme de chacune d’elles. Pour mieux connaître et
comprendre le collectif dont je fais partie, j’ai pu m’appuyer – en
plus de mon expérience et de mes relations – sur les résultats de
la toute nouvelle enquête sur les propriétaires forestiers du
Québec. Merci aux 934 répondants!

Comme pour le bois que nous récoltons, notre parole doit subir
une première transformation, voire une deuxième, pour s’adapter
aux codes de communication des municipalités ou des
ministères. Pour mieux communiquer notre voix, la Fédération
peut maintenant compter depuis quelques mois sur une nouvelle

ressource aux communications dont le rôle est, entre autres, de mieux adapter notre message en fonction du contexte,
des buts et des auditoires visés.

Lorsqu’il a été question du conflit du bois d’œuvre, nous n’avons pas hésité à hausser le ton. Nous avons profité des
élections municipales pour éclairer les futurs décideurs sur l’abaissement de taxes des immeubles forestiers. Sur les
comités ministériels, notre ton est plus technique, plus législatif. Mais toujours nous usons de la répétition : le mot
« résidualité » sert à marteler que la première source d’approvisionnement est la forêt privée.

Votre Fédération vous écoute. Pour améliorer notre environnement d’affaires, nous participons activement à deux
grands projets fédérateurs. Beaucoup nous ont signifié la difficulté de trouver des produits d’assurances adaptés. Nous
avons entamé des démarches avec Propriétaires forestiers du Canada (PFC) afin qu’un plus grand bassin d’assurés se
traduise par des économies substantielles. D’autres voulaient dynamiser leur plan d’aménagement forestier. Bien que
84 % des propriétaires le trouvent franchement utile, beaucoup aimeraient le moderniser pour l’adapter en temps réel
et encourager la gestion proactive de leurs boisés. Un partenariat avec Forair devrait combler cette lacune.

Pour être mieux entendus, nous devons être plus attrayants économiquement parlant. La grande majorité (83 %) des
propriétaires forestiers récoltent du bois, mais à peine 30 % en font la mise en marché. Les conditions actuelles
n’aident pas, mais c’est trop peu. Il y a place à la discussion avec le gouvernement et l’industrie forestière pour
transformer ce potentiel en récolte. Notre objectif commun ne consiste-t-il pas à stimuler l’intérêt des propriétaires à
exploiter leurs boisés?

Pour être mieux entendus, nous devons aussi continuer nos efforts de représentation à tous les niveaux : la Fédération,
les syndicats et offices qui administrent les plans conjoints, les délégués et les employés, chacun doit servir de porte-
voix pour relayer celle des producteurs. Alors que des élections provinciales se trament à l’horizon, joignez votre voix
à la nôtre. À force de scander notre message, nos élus ne pourront plus faire la sourde oreille aux gardiens du territoire
que nous sommes. Peut-être passeront-ils alors de la parole aux actes? Pour leurs rapports, rappelez-leur que de
protéger et d’aménager un milieu naturel est une motivation pour au moins 79 % d’entre nous. Rares sont les groupes
démographiques qui incarnent aussi bien les intérêts écologiques que les intérêts économiques.

Gaétan Boudreault,
Producteur forestier et président de la FPFQ
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LES ADMINISTRATEURS PAR SECTEUR AU 1ER AVRIL 2026
SECTEUR 1

Poste 1
M. Jean-Luc Fafard, président.

En poste depuis 2023
2500, ch. de la Grande Ligne
Hérouxville, G0X 1J0
Cel. : 418-633-4576

jlfafardingfor@hotmail.com

Poste 2
M. François Douville, adm.
En poste depuis 2004
580, Route 352

Saint-Adelphe, Qc G0X 2G0
Tél. : 418-322-5530
Cel. : 418-365-0224

francoisdouville@hotmail.com

Poste 3
M. Laurier Mongrain, adm.
En poste depuis 2007
205, Pointe Trudel

Ste-Geneviève-de-Batiscan
G0X 2R0

Cel. : 418-362-2089
Laurmon22@hotmail.com

MRC des Chenaux, La Bostonnais, Lac Édouard, La Tuque, MRC de Mékinac (excluant Hervey-Jonction,
Lac-aux-Sables et Notre-Dame-du-Montauban)

SECTEUR 2
Poste 4

M. Jean-Denis Toupin, vice-pré.
En poste depuis 2008
1281, Oscar Masson

Trois-Rivières, G8T 1E6
Cel. : 819-696-7901

toupinjeandenis@gmail.com

Poste 5
Vacant

MRC de Maskinongé, Trois-Rivières, Shawinigan

SECTEUR 3

Poste 6
M. André Saulnier, administrateur

En poste depuis 2014
304, rang du Golf
Lavaltrie, J5T 3C8
Cel. : 450-368-1387

Andre_saulnier@outlook.com

Poste 7
M. Guillaume Goyette, 3e membre de l’exécutif

En poste depuis 2014
36, Route 341

St-Roch-de-l’Achigan, J0K 3H0
Cel. : 514-703-2011

MRC D’Autray, MRC de Joliette, MRC de l’Assomption, MRC de Matawinie, MRC de Montcalm et MRC
les Moulins



Syndicat des producteurs de bois de la Mauricie

Rapport annuel 2025 Page 23



























Syndicat des producteurs de bois de la Mauricie

Rapport annuel 2025 Page 24



Syndicat des producteurs de bois de la Mauricie

Rapport annuel 2025 Page 25



Syndicat des producteurs de bois de la Mauricie

Rapport annuel 2025 Page 26



Syndicat des producteurs de bois de la Mauricie

Rapport annuel 2025 Page 27

Trituration 3 015 0 0 0 0 0 0

Sciage 533 670 457 248 562 811 157 043 354 685 343 827 375 014

Trituration 39 621 29 420 21 733 20 834 18 489 25 160 44 351

Sciage 40 694 46 585 39 774 32 300 24 861 24 105 27 935

Trituration 60 250 74 330 95 537 84 046 63 066 109 643 111 087

Sciage et déroulage 8 286 6 834 11 299 11 747 6 321 3 097 4 687

Trituration 66 845 58 751 63 556 77 494 58 682 90 577 93 210

Sciage et déroulage 1 604 1 407 2 920 7 744 6 757 3 264 767
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Année Feuillus mélangés Peuplier
(longueur)

Peuplier
(tronçonné)

Résineux
(tronçonné)

Zone 1 2 1 2 1 2 1 2
2013 N.D. 40,00 $ N.D. 31,50 $ N.D. 37,50 $ N.D. 29,00 $

2014 45,45 $ 46,45 $ 27,10 $ 32,60 $ 31,10 $ 38,60 $ 32,00 $ 35,00 $

2015 44,00 $ 26,00 $ 31,50 $ 30,00 $ 37,50 $ 32,00 $ 35,00 $

2016 46,00 $ 28,00 $ 31,50 $ 32,00 $ 37,50 $ 32,00 $ 35,00 $

2017 45,00 $ 29,00 $ 31,50 $ 33,00 $ 37,50 $ 30,70 $ 36,30 $

2018 45,00 $ 26,00 $ 31,50 $ 30,00 $ 37,50 $ 29,00 $ 32,00 $

2019 47,56 $ 30,02 $ 34,10 $ 34,02 $ 40,10 $ 30,85 $ 35,71 $

2020 49,00 $ 31,10 $ 36,10 $ 35,10 $ 40,10 $ 33,10 $ 35,40 $

2021 50,00 $ 34,25 $ 35,50 $ 38,25 $ 39,50 $ 30,50 $ 37,00 $

2022 45,00 $ 28,00 $ 33,00 $ 32,00 $ 37,00 $ 31,00 $ 34,00 $

2023 47,33 $ 32,69 $ 36,54 $ 38,69 $ 42,54 $ 34,20 $ 34,20 $

2024 50,81 $ 36,67 $ 42,84 $ 33,00 $

2025 52,57 $ 41,55 $ 47,55 $ 37,00 $

2026 P 51,00 $ 37,00 $ 43,00 $ 36,00 $
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Syndicat des producteurs de bois de
la région de la Mauricie

États financiers
Au 31 décembre 2025

Accompagnés du rapport de mission d'examen
du professionnel en exercice indépendant



RAPPORT DE MISSION D'EXAMEN DU PROFESSIONNEL EN EXERCICE INDÉPENDANT

Aux membres du 
Syndicat des producteurs de bois de la région de la Mauricie,

Nous avons effectué l'examen des états financiers ci-joints du SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS DE LA
RÉGION DE LA MAURICIE (Syndicat), qui comprennent le bilan au 31 décembre 2025 et les états des résultats, de
l'évolution des soldes de fonds et des flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi qu'un résumé des
principales méthodes comptables et d'autres informations explicatives.

Responsabilité de la direction à l'égard des états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états financiers conformément aux
normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère
comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, que celles-ci
résultent de fraudes ou d'erreurs.

Responsabilité du professionnel en exercice

Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur les états financiers ci-joints en nous fondant sur notre
examen. Nous avons effectué notre examen conformément aux normes d'examen généralement reconnues du Canada,
qui exigent que nous nous conformions aux règles de déontologie pertinentes.

Un examen d'états financiers conforme aux normes d'examen généralement reconnues du Canada est une mission
d'assurance limitée. Le professionnel en exercice met en oeuvre des procédures qui consistent principalement en des
demandes d'informations auprès de la direction et d'autres personnes au sein du Syndicat, selon le cas, ainsi qu'en des
procédures analytiques, et évalue les éléments probants obtenus.

Les procédures mises en oeuvre dans un examen sont considérablement plus restreintes en étendue que celles mises en
oeuvre dans un audit réalisé conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada, et elles sont de
nature différente. Par conséquent, nous n'exprimons pas une opinion d'audit sur les états financiers.

Conclusion

Au cours de notre examen, nous n'avons rien relevé qui nous porte à croire que les états financiers ne donnent pas, dans
tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière du Syndicat des producteurs de bois de la
région de la Mauricie au 31 décembre 2025, ainsi que des résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour
l'exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour les organismes sans but lucratif.

  1

Mallette S.E.N.C.R.L.

Société de comptables professionnels agréés

Trois-Rivières, Canada
Le 25 mars 2026

1
CPA auditrice, permis de comptabilité publique no A130822
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Syndicat des producteurs de bois de la région de la Mauricie

ÉTAT DES FLUX DE TRÉSORERIE
Pour l'exercice terminé le 31 décembre 2025 2024

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT
Excédent (insuffisance) des produits sur les charges  $111 434  $(2 428)
Éléments sans effet sur la trésorerie

Amortissement des immobilisations corporelles 4 182 5 192
Amortissement des actifs incorporels 81 787 71 346
Paiement rétroactif attribuable aux exercices précédents (112 585) (67 080)
Péréquation de l'exercice 266 186 173 849
Gain sur cession de placements, net des frais de gestion (17 535) (34 916)
Variation de la juste valeur des placements (71 151) -

262 318 145 963

Variation nette des éléments hors caisse liés au fonctionnement
Créances 550 780 (660 111)
Frais payés d'avance (4 351) 6 926
Dettes de fonctionnement 12 672 656 643

821 419 149 421

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT
Acquisition de placements (231 566) (685 676)
Produit de la cession de placements 231 567 685 676
Acquisition d'immobilisations corporelles (8 578) (1 420)
Acquisition d’actifs incorporels (104 417) (85 863)

(112 994) (87 283)

AUGMENTATION DE LA TRÉSORERIE ET DES ÉQUIVALENTS
DE TRÉSORERIE 708 425 62 138

ENCAISSE, début de l'exercice 1 014 665 952 527

ENCAISSE, fin de l'exercice  $1 723 090  $1 014 665
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Syndicat des producteurs de bois de la région de la Mauricie

NOTES COMPLÉMENTAIRES
Au 31 décembre 2025

1. STATUTS CONSTITUTIFS ET NATURE DES ACTIVITÉS

Le Syndicat, constitué en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels du Québec, effectue la mise en
marché du bois sur son territoire, la perception des ventes de bois et la distribution aux transporteurs et
aux producteurs. Le Syndicat offre également un service d'aide individuelle, de formation et d'éducation
aux propriétaires forestiers. Il est un organisme sans but lucratif au sens de la Loi sur les impôts et il est
conséquemment exempté des impôts.

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Base de présentation des états financiers

Les états financiers du Syndicat ont été établis conformément aux normes comptables canadiennes pour
les organismes sans but lucratif. 

Utilisation d'estimations

La préparation d'états financiers conformément aux normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif exige que la direction ait recours à des estimations et à des hypothèses qui
ont une incidence sur les montants de l'actif et du passif comptabilisés et sur la présentation des éléments
d'actif et de passif éventuels à la date des états financiers, ainsi que sur les montants comptabilisés à titre
de produits et de charges au cours de l'exercice. Les résultats réels pourraient différer des résultats
estimatifs.

Comptabilité par fonds

Les produits et les charges afférents à la prestation de services et à l'administration sont présentés dans
le fonds d'administration générale. 

Les produits et les charges afférents à l'atteinte des objectifs du plan de mise en valeur des boisés privés
de la Mauricie sont présentés dans le fonds d'aménagement.

Les produits et les charges afférents à la vente de bois sont présentés dans le fonds de la vente de bois.

Les produits et les charges afférents à la recherche sont présentés dans le fonds d'information, recherche
et développement.

Les produits du fonds de roulement sont principalement générés par un prélevé sur la vente du bois. Un
montant jusqu'à concurrence de 300 000 $ peut être affecté au fonds de roulement.

Comptabilisation des produits

Les produits sont comptabilisés lorsque les services sont rendus. 

Le Syndicat applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports affectés sont
comptabilisés à titre de produits de l'exercice au cours duquel les charges connexes sont engagées. Les
apports non affectés sont comptabilisés lorsqu'ils sont reçus ou à recevoir si le montant à recevoir peut
faire l'objet d'une estimation raisonnable et que sa réception est raisonnablement assurée. Les apports
reçus en dotation sont comptabilisés à titre d'augmentation directe de l’actif net au cours de l'exercice.
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Syndicat des producteurs de bois de la région de la Mauricie

NOTES COMPLÉMENTAIRES
Au 31 décembre 2025

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Ventilation des charges

Le Syndicat ventile une partie de ses charges de fonctionnement général entre les fonds au prorata des
heures travaillées dans ces derniers.

Instruments financiers

Évaluation des instruments financiers

Le Syndicat évalue initialement ses actifs et passifs financiers à la juste valeur, sauf dans le cas de
certaines opérations non conclues dans des conditions de concurrence normale qu'il évalue au coût. 

Il évalue ultérieurement tous ses actifs et passifs financiers au coût après amortissement, à l’exception
des placements dans des instruments de capitaux propres cotés sur un marché actif, qui sont évalués à
la juste valeur. Les variations de la juste valeur sont comptabilisées dans les résultats. 

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées au coût. 

L'amortissement des immobilisations corporelles est calculé en fonction de leur durée de vie utile selon
les méthodes et les durées ou taux suivants : 

Méthodes d'amortissement Durée ou taux

Équipement forestier solde décroissant 20 %
Équipement informatique linéaire 5 ans
Mobilier et équipement solde décroissant 20 %

Actifs incorporels

Les logiciels sont comptabilisés au coût. 

L’amortissement des actifs incorporels est calculé en fonction de leur durée de vie utile selon la méthode
linéaire sur une durée de 10 ans. 

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La trésorerie et les équivalents de trésorerie du Syndicat sont composés de l’encaisse, du découvert
bancaire et des instruments financiers très liquides qui peuvent être convertis en tout temps en trésorerie.
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Syndicat des producteurs de bois de la région de la Mauricie

NOTES COMPLÉMENTAIRES
Au 31 décembre 2025

4. PLACEMENTS

2025 2024

Fonds d'aménagement
Billets à capital protégé, échéant entre 2029 et 2032
(valeur comptable : 147 314 $; 2024 - 145 309 $)  $155 426  $145 309

Fonds de la vente de bois
Caisse populaire - Parts de capital, portant intérêt au
taux de 5 % 75 000 75 000
Billets à capital protégé, échéant entre 2029 et 2032
(valeur comptable : 1 011 830 $; 2024 - 1 002 173 $) 1 051 106 1 002 173

1 126 106 1 077 173

Fonds de roulement
Billets à capital protégé, échéant entre 2029 et 2032
(valeur comptable : 431 545 $; 2024 - 425 672 $) 455 307 425 672

 $1 736 839  $1 648 154

5. IMMOBILISATIONS CORPORELLES

2025 2024

Coût

Amortis-
sement
cumulé Total Total

Fonds d’administration générale
Équipement informatique  $23 528  $20 650  $2 878  $252
Mobilier et équipement 117 946 116 799 1 147 1 496

141 474 137 449 4 025 1 748

Fonds d’aménagement
Équipement forestier 1 900 1 872 28 35
Équipement informatique 19 888 12 413 7 475 5 344
Mobilier et équipement 1 040 1 018 22 27

22 828 15 303 7 525 5 406

 $164 302  $152 752  $11 550  $7 154
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Syndicat des producteurs de bois de la région de la Mauricie

NOTES COMPLÉMENTAIRES
Au 31 décembre 2025

6. ACTIFS INCORPORELS

2025 2024

Coût

Amortis-
sement
cumulé Total Total

Fonds d’administration générale
Logiciels  $647 004  $267 716  $379 288  $335 630

Fonds d’aménagement
Logiciels 233 867 100 403 133 464 154 492

 $880 871  $368 119  $512 752  $490 122
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Syndicat des producteurs de bois de la région de la Mauricie

NOTES COMPLÉMENTAIRES
Au 31 décembre 2025

8. PÉRÉQUATION

2025 2024

Fonds de la vente de bois
Paiement rétroactif attribuable aux exercices précédents  $(112 585)  $(67 080)
Péréquation de l'exercice 266 186 173 849

 $153 601  $106 769

9. SOLDES DE FONDS INVESTIS EN IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET ACTIFS INCORPORELS

Fonds d'administration générale Fonds d'aménagement

Non
affectés

Investis en
immobi-
lisations

corporelles
et actifs

incorporels Total
Non

affectés

Investis en
immobi-
lisations

corporelles
et actifs

incorporels Total

SOLDE, début
de l'exercice  $935 563  $337 378  $1 272 941  $157 798  $159 898  $317 696

Excédent
(insuffisance) des
produits sur les
charges 114 844 (61 522) 53 322 (32 748) (24 447) (57 195)
Acquisition
d'immobilisations
corporelles et d'actifs
incorporels (107 457) 107 457 - (5 538) 5 538 -
Virements interfonds 45 366 - 45 366 - - -

SOLDE, fin
de l'exercice  $988 316  $383 313  $1 371 629  $119 512  $140 989  $260 501
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Syndicat des producteurs de bois de la région de la Mauricie

NOTES COMPLÉMENTAIRES
Au 31 décembre 2025

10. INSTRUMENTS FINANCIERS

Risque de crédit

Au 31 décembre 2025, environ 32 % (2024 - 20 %) des comptes clients sont à recevoir d’un seul client
(2024 - un client). 

Dans le cours normal de ses activités, le Syndicat effectue l'évaluation de la condition financière de ses
clients sur une base continuelle et il examine l'historique de crédit pour tout nouveau client.

Pour les autres créances, le Syndicat évalue de façon continue les pertes probables et constitue une
provision pour pertes en se fondant sur leur valeur de réalisation estimative.

Risque de liquidité

Le Syndicat est exposé au risque de liquidité principalement en ce qui a trait aux dettes de
fonctionnement.

Risque lié au taux d'intérêt

Le risque de taux d’intérêt fait référence à l’incidence des fluctuations des taux d’intérêt sur la valeur des
placements. 
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Syndicat des producteurs de bois de la région de la Mauricie

ANNEXES
Pour l'exercice terminé le 31 décembre 2025 2024

D - DIRECTION DU SYNDICAT

Conseil d'administration
Indemnités de présence  $6 720  $6 500
Frais de déplacement et autres 3 866 3 217

Réunions diverses
Indemnités de présence 11 918 15 726
Frais de déplacement et autres 1 953 4 008
Compensation - Indemnité de présence (506) (2 260)

Salaire du président 4 200 4 200

 $28 151  $31 391

E - JOURNAL FORÊTS NOUVELLES

Salaires et charges sociales  $733  $1 461
Fournitures de bureau 2 417 2 268
Impression 15 902 20 468
Timbres 13 018 12 670

 $32 070  $36 867
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